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----------

ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 7 par les mots :

« , ainsi que les moyens mis en œuvre par le fabricant pour faciliter l’utilisation de ce dispositif ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que le décret en Conseil d’Etat précise les moyens mis en œuvre par le 
fabricant pour faciliter l’application du dispositif auprès des utilisateurs. Cette disposition permet 
ainsi de s’assurer du caractère « aisément accessible » du contrôle parental.


